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Gouvernement du Québec

Décret 1592-2022, 17 août 2022
ConCernant la délivrance de lettres patentes supplé-
mentaires	modifiant	les	lettres	patentes	de	Le	centre	
d’informatique	des	CEGEPS	du	Saguenay-Lac	St-Jean	
afin	d’en	changer	le	nom

attendu que le gouvernement a institué, par lettres 
patentes	sous	le	grand	sceau	délivrées	conformément	au	
décret	numéro	259-81	du	4	février	1981,	Le	centre	d’infor-
matique des CEGEPS du Saguenay-Lac St-Jean;

attendu que des lettres patentes supplémentaires ont 
été	délivrées	conformément	au	décret	numéro	24-84	du	
11	janvier	1984	afin	que	l’adresse	du	siège	social	de	cette	
société soit située au 2110, rue Gilbert, Jonquière;

attendu que, en vertu de l’article 30 .5 de la  
Loi	sur	les	collèges	d’enseignement	général	et	profes- 
sionnel (chapitre C-29), à la requête de la société, le  
gouvernement peut, sur la recommandation de la ministre 
de l’Enseignement supérieur, délivrer des lettres patentes 
supplémentaires	modifiant	 ses	 lettres	patentes	ou	 ses	
lettres patentes supplémentaires;

attendu que, par résolution adoptée le 4 juin 2021, le 
conseil	d’administration	de	Le	centre	d’informatique	des	
CEGEPS du Saguenay-Lac St-Jean a notamment adopté 
le changement de nom pour celui de Service régional de 
l’admission des cégeps du Saguenay–Lac-Saint-Jean;

attendu que, à la requête de cette société, il y a lieu 
de délivrer des lettres patentes supplémentaires modi-
fiant	les	lettres	patentes	de	Le	centre	d’informatique	des	
CEGEPS	du	Saguenay-Lac	St-Jean	afin	d’en	changer	 
le nom;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que des lettres patentes supplémentaires soient déli-
vrées	afin	que	le	nom	de	Le	centre	d’informatique	des	
CEGEPS du Saguenay-Lac St-Jean soit changé pour 
celui de Service régional de l’admission des cégeps du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet
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Gouvernement du Québec

Décret 1593-2022, 17 août 2022
ConCernant	l’octroi	d’une	aide	financière	addition-
nelle maximale de 11 850 000 $ à la Société immobi-
lière du Regroupement des centres d’amitié autochtones 
du	Québec,	pour	les	exercices	financiers	2022-2023	 
à 2026-2027, pour soutenir la mise en place de milieux 
de vie pour les étudiants autochtones

attendu que la Société immobilière du Regroupement 
des centres d’amitié autochtones du Québec est une per-
sonne	morale	à	but	non	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) 
dont la mission est de construire, d’acquérir, de promou-
voir, d’élaborer, de réaliser et d’améliorer des projets de 
logement	abordable	dans	l’intention	de	fournir	en	milieu	
urbain des habitations culturellement sécurisantes et per-
tinentes pour les Autochtones;

attendu que, par le décret numéro 8-2020 du  
21 janvier 2020, le ministre de l’Éducation et de  
l’Enseignement supérieur a été autorisé à octroyer une 
aide	 financière	maximale	 de	 4	 00	 000	$	 à	 la	Société	 
immobilière du Regroupement des centres d’amitié autoch- 
tones	du	Québec,	pour	les	exercices	financiers	2019-2020	 
à	 2021-2022,	 soit	 2	 500	 000	$	 pour	 l’exercice	 finan- 
cier 2019-2020 et 750 000 $ pour chacun des deux exer-
cices	financiers	suivants,	pour	soutenir	la	mise	en	place	
de deux centres d’hébergement pour les étudiants autoch-
tones, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle de ce décret;

attendu que,	 conformément	 à	 ce	 décret,	 les	
parties ont conclu, le 8 avril 2020, une convention  
d’aide	financière;

attendu que, par le décret numéro 1257-2020 du  
25 novembre 2020, la ministre de l’Enseignement supé-
rieur	a	été	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	addi-
tionnelle maximale de 18 400 000 $ à la Société immobi-
lière du Regroupement des centres d’amitié autochtones 
du	Québec,	pour	 les	exercices	financiers	2020-2021	à	
2024-2025,	soit	2	450	00	$	pour	l’exercice	financier	2020-
2021,	5	200	000	$	pour	l’exercice	financier	2021-2022,	 
2	 750	 000	$	 pour	 l’exercice	 financier	 2022-2023	 et	 
4	000	000	$	pour	les	exercices	financiers	2023-2024	et	
2024-2025, pour soutenir la mise en place de centres 
d’hébergement pour les étudiants autochtones, et ce, 
conditionnellement à la signature d’un avenant substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recom-
mandation ministérielle de ce décret;
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